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1" Rien dans t-es lois ne devra préiudicier

droit ou privilège tonféré, lors de l'f'nion, p

à aucun
. c, , - . ....,.., par la loi à

aucune clause particulière de personnes dans la province
relativenient aux écoles séparées (dénominational

) ;

2» Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conféra» et
imposa* par la loi dans le Haut-Canada, lors de ITnion,
aux écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets ca-
tholiques romains de Sa Majesté, seront et sont par le pré-
sent étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants
et catholiques romains de la Reine dans la province de
Québec;

3° Dans toute province où un systènii' d'écoles sépa-
rées ou dissidentes existera par la loi, lors de l'Union, ou
sera sub»é<iueinment établi par la législature de la pro-
vince, il pourra être interjeté appel au gouverneur géné-
ral en conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité
provinciale affectant aucun des droits ou privilèges de
la minorité protestante ou catholique romaine des sujets
de Sa Majesté relativement à l'éducj ion ;

4" Dans le cas où il ne serait pas décrété toile loi pro-
vinciale que, de temps à autre, le gouverneur général en
conseil jugera nécessaire {wur donner suite et exécution
aux dispositions de la présente section,— ou dans le cas
où quelque décision du gouverneur général en conseil, sur
appel interjeté en vertu de cette section, ne serait pas
mise à exécution par l'autorité provinciale compétente,— alors et en tout tel cas, et en tant seulement que les

circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement du
Canada pourra décréter des lois propres à y remédier
pour donner suite et exécution aux dispositions de la pré-
sente section, ainsi qu'à toute décision rendue par le gou-
verneur général en conseil sous l'autorité de cette même
section.


